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Autorisation temporaire d’exploiter 

Le Préfet de Ja Région Picardie Préfet de la Somme 
Chevalier de la légion d’honneur 

Arrêté du 28 juillet 2605 

Vu le Code de l'Environnement, 

Vu les articles L. 511 àL. 517 du code de l'enviromement relatifs aux installations classées Pour la protection 

de l'environnement, 

Vu le décret 2°77.1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Vu le décret n°77.1141 du 12 octobre 1977, 

Va le décret n° 2004-3574 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfeis à l'organisation et à l'action des 

services de l'Etat dans les régions.et départements, 

Vu Parrêté préfectoral du 13 décembre 2004 portant délégation de Signature à madame La Secrétaire générale de : 

la préfecture de la Somme 

Vu la nomenclature des installations classes, 

Vu la demande présentée le 23 mars 2005 par laS.N.C. "Appia Grands Travaux", dont Je Siège social est situé à 

Venissieux, 8, rue du Dauphiné (6963 9) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter Pour une durée de 6 mois une 

centrale d’enrobage à chaud de Matériaux routiers sur le territoire de la commune de GUILLAUCOURT, lieu 

dit Le quartier de Ja gare', parcelles n°2, 3,4,5, 79, 94 de la section AB et Ja parcelle n°9 de [a section ZM, 
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Considérant que l'installation n°est appelée à fonctionner que pendant une durée de 6 mois pour la réalisation 
d’un chantier routier dont la date de début d’exécution est incompatible avec La procédure normale d’instruction 
des demandes d’autorisation ; 

Considérant qu'il convient, conformément aux dispositions des articles 23 et 17 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié susvisé, d'imposer à cet établissement relevant du régime de l'autorisation toutes les 
conditions d'aménagement et d'exploitation de façon à assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement et notamment la commodité du voisinage, la santé et la sécurité publiques, 

Le demandeur entendu, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Somme, 

ARRÊTE 

Article 1er : 

Sous réserve du droit des tiers, la S.N.C. "Appia Grands Travaux", dont le siège social est situé à Venissieux, 8, 
rue du Dauphiné (69639) est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de GUIELLAUCOURT, lieu 
dit Le quartier de la gare’, parcelles n°2, 5, 4,5, 79, 04 de la section AB et la parcelle n°9 de la section ZM, 
pour une durée de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, conformément aux dispositions de 
Particle 23 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, une centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers, 

Cet arrêté est délivré sous réserve du strict respect des conditions et prescriptions jointes en annexe. 

Article 2 : 

La présente décision ne peut être déférée qu’auprès de la juridiction administrative compétente, conformément 
aux dispositions de l’article L514.6 du code de l’environnement. 

Article 3 : 

La secrétaire générale de la préfecture de la somme, la Sous-Préfëte de Montdidier par interim, le maire de la 
commune de Guillaucouri, le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement de 
Picardie et inspecteur des installations classées sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à la SNC Appia Grands travaux et don une copie sera adressée au directeur 
départemental des services d'incendie et de secours de la somme. 

Pour le préfet, 

Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet 
Secrétaire Général par intérim, 
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ANNEXE 

TITRE L ACTIVITÉS AUTORISÉES 

    

Désignation des activités Rubrique| A. 
Su À... 

  

ut 
    ÆEnrobage au bitume de matériaus routiers {centrale d'), à chaud 2521 1 Une centrale d'enrobage type ERMONT TSMR 25 Major de 550 th, puissance thermique des brûleurs de 30,8 MW 
Combustion, lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange du gaz . [2910 A2 D naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, la puissance thermique maximale de l'installation étant de 2,1 MW (chaudière du fluide caloporteur de 880kW, 2 groupes électrogènes de 110 kW et 1100 kW) 
Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés), la capacité équivalente totale étant de 14 m3 (1 cuve de 115 m3 Comprenant 2 compartiments dont 1 de 60 m3 de FOL + 1 cuve de 130 m3 comprenant 3 compartiments dont 1 de 10 m3 de FOD implantées dans la même rétention) ‘ 
Dépôt de matières bitumineuses, la quantité totale susceptible d'être présente dans Finstallation étant de 175 t 
Station de transit de produits minéraux (dépôt de 16.000 m3 en plusieurs ilôts) _125172 | D Chauffage (procédés) utilisant comme fluide caloporteur des corps organiques combustibles, | 2915.2 | D la température d'utilisation est inférieure au point éclair des fluides, Ia quantité totale de fluides résente dans l'installation (mesurée à 25°C) étant de 3 000 1. 
Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant à des pressions effectives 2920.2.b supérieures à 10° Pa, ne comprimant et n’utilisant pas de fluides inflammables ou toxiques, la puissance absorbée étant de 73,5 KW 

CL 

  
  

    
1432.2.b   

   
     

1520.2 

    
  

D         
À : autorisation 

D : déclaration 

La présente autorisation donne lieu à la perception de la taxe unique. 

TITRE IT. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’AUTORISATION 

IL1. Conditions générales de l'arrêté préfectoral] 

Le présent arrêté ne saurait être opposable à l'Administration en cas de refus d'autorisation à un autre titre, 

L'exploitant affiche en permanence, de façon visible et lisible, à l'entrée de l'établissement un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises. 

Les prescriptions conditionnant l'autorisation s'appliquent également aux installations de l'établissement susvisé qui, bien que non classables au regard de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers et inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

Les installations sont conçues de manière à limiter les nuisances de toutes natures ainsi que les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
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techniques de valorisation, la collecte sélective à la source et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Leur exploitation est conduite de manière À éviter de telles émissions dans l'environnement. 

Indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées en cas d’inobservation des Prescriptions conditionnant la présente autorisation, il pourr être fait application des sanctions prévues à l'article L.514.1 du code de l'environnement, 

112. Conformité au dossier 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et des règlements en vigueur. 

IL3. Modifications 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de . nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation À la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d’appréciation utiles. L'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'établissement, lorsqu'il existe, est également joint, 

IL 4. Déclaration des accidents et incidents ecraratuon des accidents et incidents 
L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à linspection des installations classées les accidents on incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atfeinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511.1 du code de l'environnement. 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées, sous quinze jours, Un rapport sur les origines et les causes du phénomène, ses conséquences ainsi que les mesures prises pour y remédier ou en éviter le renouvellement. 

LS. Prévention des dangers et nuisances ATEYCURNOn des dangers et nuisances 

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant, 

IL6. Documents etregistres 

L'exploitant dispose en permanence des documents suivants : 
+ dossier de demande d'autorisation d'exploiter ; - 
* autorisation d‘exploîter et textes pris en application de Ja législation relative ave installations classées transmis par le Préfet du département, ÿ compris les arrêtés types : 
+ documents intéressant la sécurité également prévus par d’autres législations, notamment les rapports de contrôle des installations électriques et des appareils à pression ; 
* plans : 

# de localisation des moyens d'intervention et de secours 5 
“des réseaux internes à l'établissement : eaux, électricité, gaz et fluides de toutes natures ; * de circulation des véhicules et engins au sein de lenireprise ; 
*_ de situation des stockages de produits dangereux, 
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+ consignes d'exploitation : 
* consignes de sécurité ; 
+ registres d’entretien et de vérification ; 
» suivis : 

*__des prélèvements d’eau ; 
*__ des moyens de traitement des divers rejets ; 
* des déchets (registres, déclarations trimestrielles, bordereaux de suivi de déchets industriels). + documents relatifs à la gestion des déchets : 

° état des stocks, accompagné des fiches de données de sécurité du fournisseur ou de Pexploitant : + plan de secours ; 

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition de l'inspection des installations classées ou Ini est transmis sur simple demande, Leur mise à jour est constamment assurée et datée, 

Les documents relatifs à la situation des installations présentant de risques technologiques et aux moyens d'intervention sont tenus à la disposition permanente du service départemental d’incendie et de secours ainsi que du service départemental en charge de la sécurité civile. 

IL 7. Insertion dans le paysage 

Touies dispositions sont prises par lexploïtant pour intégrer le site dans son environnement et limiter Pimpact visuel des installations. À cet effet les abords de l'installation placés sous le contrôle de Pexploitant, sont maintenus propres et entretenus en permanence. 

ILS. Contrôle 

L’inspection des installations classées peut, le cas échéant en utilisant les dispositions de l'article L, 514,5 du code de l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores ou de vibrations. Les frais de prélèvement, de mesure et d’analyse occasionnés sont à la charge de l’exploitant. Ces dispositions sont applicables à l’ensemble des installations de l'établissement. 

IL9. Transfert 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

11.10. Changement d’exploitant 

En cas de changement d’exploitant, l’exploïtant en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

IL TL Annulation - Déchéance - Abandon d'activité 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où l'installation n’aurait pas été mise en service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n’aurait pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 
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En cas de mise à l’arrêt définitif, l'exploitant en informe le Préfet et adresse simultanément un dossier 
comprenant : 

+ le plan à jour des terrains d’emprise de l'installation ; 
* un mémoire sur l’état du site avec l'indication des mesures prises où prévues pour assurer la protection 
des intérêts visés à l’article L. 511.1 du code de l'environnement. 

Les mesures correspondantes comportent notamment en tant que de besoin : 
+ l’évacuation où l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site ; 
* la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 
+ l'insertion du site de l'installation dans son environnement 5 
+ la surveillance à exercer de l’impact de l'installation sur son environnement. 

IL 12. Réglementation générale / Arrêtés et circulaires ministériels 

Les installations relevant du régime de la déclaration et dont la liste est reprise dans le tableau figurant au titre I 
sont aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales applicables dont elles relèvent, sans 
préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté. 
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TITRE IL. PRÉVENTION DES RISQUES 

LI. Prescriptions génériques 

11, Organisation de Ja prévention des risques 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents ou accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. J1 organise sous sa responsabilité les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques. Il met en place le dispositifnécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

1-2. Règles de construction, d’aménagement et d'exploitation 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la Propagation d’un incendie ou d’un sinistre et doivent pérmettre une intervention en tout point des services de secours. 

Les struciures fermées permettent l’évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. L'ouverture des équipements de désenfumage nécessaires peut se faire manuellement par des commandes accessibles en toutes circonstances depuis le rez-de-chaussée et clairement identifiées. 

Dans les locaux présentant des risques toxiques ou d’incendie, les portes s’ouvrent dans le sens de l'évacuation et disposent de système Danti-paniqueO. 

1.3. Consignes de sécurité 

Les consignes précisant les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes écrites indiquent notamment : * l’inierdiction d’apporter du feu dans les Zones présentant des risques d'incendie ou d’explosion, + l'obligation de permis de travail et de feu, 
« les procédures d'urgence et de mise en sécurité des installations, 
e les mesures à prendre en cas de pollution accidentelle, 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone utiles. 

1.4. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font Pobjet de consignes d'exploitation écrites. Elles prévoient notamment : 
+ les modes opératoires, 
+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions générées, + les instructions de maintenance et de nettoyage, 
* les moyens à mettre en œuvre en cas de pollution accidentelle, 
* la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone utiles, 
*le maintien dans les ateliers des quantités de matières nécessaires au bon fonctionnement des installations. 

Ces consignes sont affichées et visibles à proximité des installations concernées. 
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LS. Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations susceptibles en cas de dysfonctionnement de porter atteinte à la sécurité des personnes. 

1.6. Entretien 

Les installations pouvant être à l’origine d'incident ou d’accident ainsi que les moyens de surveillance, de prévention, de protection et d’intervention font Pobjet d’une maintenance garantissant leur efficacité et fiabilité. 

Les opérations correspondantes sont programmées et effectuées sous la responsabilité de l'exploitant. Elles font Pobjet d’une inscription sur un registre. 
° 

1.7, Vérification 

Toutes les vérifications concernant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, les installations électriques, les dispositifs de sécurité font l’objet d’une inscription sur un registre mentionnant : 
+ la date et la nature des vérifications, 
* la personne où l'organisme chargé de la vérification, 
- le motif de la vérification, 

+ les non-conformités constatées et les suites données à celles-ci. 

1.8. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou produites sont susceptibles d’être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité des personnes on le maintien en sécurité des installations. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces zones de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphère explosive ou toxique), Ces risques sont signalés et font Pobjet d’un marquage. 

Un plan de ces zones est tenu à jour et à disposition des services de secours ainsi que de l'inspection des installations classées, 

1.9. Permis de feu 

Les travaux de réparation ou d’aménagement mettant en œuvre une flamme ou des appareils générateurs d’étincelles ne peuvent être effecimés qu'après délivrance d’un permis de travail et le cas échéant d’un permis de feu accompagnés d’une consigne particulière définissant les conditions de préparation, d’exécution des travaux et de remise en service des installations. 

Ces permis et ces consignes sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne nommément désignée par lui-même. Les entreprises extérieures intervenant sur le chantier cosignent ces permis et consignes. 

1.10. Interdiction de fumer 

L'interdiction de fimer ou d’introduire des points chauds dans les zones présentant des risques d'incendie ou 
d’explosion est affichée. 
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1.11. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 
IIT.2, Accès à l'établissement, admission et circulation 
2.1. Accès 

Afin de permettre en toutes circonstances l'intervention des services de secours, l'établissement dispose au moins de deux accès. Les accès de l'établissement sont aménagés et signalés afin de ne pas perturber le trafic routier alentour. 

Afin d’en interdire laccès, le site est entouré d’une clôture efficace et résistante. 

Seules les personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

2.2. Voies de circulation 

Les voies de circulation internes au site sont nettement délimitées, conçues ei aménagées de Mäanière à permettre une évolution aisée des véhicules, notamment de secours. La vitesse y est limitée. Les voies utiles à 
en toütes circonstances. 

Des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente, en dehors des Zones dangereuses, Une aire d’attente intérieure est notamment aménagée pour permettre le stationnement des Véhicules durant les contrôles d'admission. 

2.3. Plan de circulation 

Un plan de circulation est établi de manière à éviter les risques d’accident. L’exploitant porte ce plan à la connaissance des intéressés. 

2.4. Signalisation 

La signalisation routière dans l’établissement est celle de la voie publique. 

Une signalisation répondant aux dispositions réglementaires en Vigueur est mise en place dans l'établissement. Elle concerne : 

e les moyens de Secours, 
* les stockages présentant des risques, 
+ les locaux à risques, 
«les boutons d’arrêt d'urgence, 
+ les diverses interdictions et zones dangereuses déterminées par l'exploitant. 

Les stockages de produits dangereux comportent de façon visible la dénomination de leur contenu ainsi que les numéros ef symboles de dangers correspondants. 
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HL3. Matières stockées et mises en œuvre 

  

3.1. Risques incendie, d'explosion, d'émissions toxiques 

L'exploitant prend toutes dispositions pour prévenir et détecter les risques d’incendie, d'explosion, d'émissions toxiques ainsi que pour limiter la propagation et l’extension des conséquences d’un tel sinistre. 

3.2. Matières incompatibles 

Toutes dispositions sont prises dans la conception des installations afin d’éviter la mise en présence de matières incompatibles, susceptibles notamment de provoquer des réactions exothermiques, violentes ou de conduire à la formation de substances toxiques. Ces dispositions concernent notamment les canalisations de fluides, les stockages ainsi que les rétentions associées. 

3.3. Transport, chargement et déchargement des matières 

Les matières dites dangereuses sont celles visées par la réglementation pour le Transport des Matières Dangereuses. Le chargement et le déchargement de ces matières se font en présence d’un personnel instruit sur la nature et les dangers des matières, les conditions de réception et de chargement, les autorisations nécessaires, la réglementation relative au transport des matières concernées et sur les interventions en cas d'incident survenant au cours des opérations de transfert et de transport. “ 

Les voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des matières seront disposées de façon à ce que l’évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec 1m nombre de manœuvres limité. 

L'exploitant vérifie lors des opérations de chargement que le conducteur du véhicule a une formation suffisante et possède les autorisations ettitres de transport prévus par les réglementations en vigueur. Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s’assure que les emballages et les modalités d'enlèvement et de transport sont adaptés et conformes aux réglementations en vigueur. 

Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours déterminés et font l'objet de consignes adaptées. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols sont étanches et conçues de manière à recueillir tout déversement accidentel. 

3.4, Stockages 

Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de | rétention dont le volume est au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
récipients ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, sans êre inférieure à 800 litres ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

10/10



La capacité de rétention et son dispositif d'obturation, maintenu fermé, sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des liquides potentiellement contenus. 

L'exploitant veille à ce que les capacités de rétention soient disponibles en permanence. En particulier, les eaux pluviales en sont évacuées conformément aux dispositions du présent arrêté, 

Les produits récupérés en cas d'accident doivent dans la mesure du possible être recyclés. A défaut, ils ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 
Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Le stockage, le déplacement, la manipulation ou la mise en œuvre de produits dangereux, polluants ou de déchets, solides ou liquides, sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles et des eaux de ruissellement. 

L'exploitant dispose des documents permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

3.5. Réservoirs 

L'étanchéité des réservoirs contenant des produits polluants où dangereux est contrôlée périodiquement, Ces réservoirs sont équipés d'une mesure de niveau. Toutes dispositions sont prises pour empêcher les débordements en cours de remplissage. 

TT 4. Energie et fluides 

4.1. Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur, notamment dans les Zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours. 

Les appareils et masses métalliques exposés à de telles atmosphères sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

L'exploitant doit disposer d'un rapport de contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques réalisé par un organisme indépendant et datant de moins d'un an. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations sont protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants de circulation et sont conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes extérieures de toutes natures. 

4.2. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
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qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel] du 28 janvier 1993. 

4.3. Canalisations de fluides 

Les canalisations de fluides sont individualisées par des couleurs normalisées on un système d’étiquetage d'efficacité équivalente permettant un repérage immédiat. Les canalisations de transport de fluides dangereux où polluants sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits susceptibles d’être contenus, Elles sont entretenues et font l'objet d'examens périodiques. Sauf exception motivée, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. Toutes dispositions sont prises afin de préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des chocs et contraintes auxquelles elles sont susceptibles d’être exposées. 

4.4. Eclairage de sécurité 

Un éclairage de sécurité balise les issues de secours ainsi que le cheminement vers celles-ci au moyen de dispositifs autonomes adaptés. 

ULS., Mise en sécurité des installations 

5.1. Systèmes de mise en sécurité 

Les systèmes de contrôle et de mise en sécurité des installations sont indépendants des systèmes de conduite. Les modes communs de défaillance sont efficacement prévenus. Les systèmes de chauffage des citernes de bitume et du fluide caloporteur sont équipés de capteurs de température associés à un niveau haut qui coupe le chauffage en cas de dépassement de ce seuil. De plus, un contrôleur de niveau haut et bas dans le vase d'expansion du fluide caloporteur arrête la chaudière en cas de franchissement de ces niveaux. 

5.2. Organes de manœuvre 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité des installations et pour la maîtrise d’un sinistre éventuel sont repérés et implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre. À défaut, ils font Pobijet d’implantations redondantes et judicieusement téparties. 

5.3. Arrêt d'urgence 

Les installations susceptibles de présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes peuvent être arrêtées en urgence et mises en sécurité en cas de nécessité, 

54, Utilités | 
La fourniture et la disponibilité des utilités concourant à l’arrêt d'urgence ou à la mise en sécurité des installations est assurée en permanence. Les organes principaux prennent automatiquement une position de sécurité en cas de perte d'énergie motrice. 

TL 6. Incendie et Secours 

Le matériel de lutte contre l'incendie couvre l’ensemble des installations, Les moyens propres à chaque secteur soni dimensionnés selon la nature et l'importance du risque à défendre. Les moyens de Jutte et d'intervention contre l’incendie sont conformes aux normes en vigueur et comprennent au minimum : 
des extincteurs en nombre suffisant et appropriés aux risques à couvrir, répartis sur tout le site, bien visibles 
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et toujours facilement accessibles. 
- deux bouches ou poteaux d'incendie normalisés 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des movens d'intervention, l'évacuation du personne P et l'appel des secours extérieurs. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. Les services de secours sont destinataires de ces consignes. 

TITRE 1V. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

  

IV.L Principes de prévention 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la réduction des 
quantités rejetées. 

L’exploïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation de ses installations afin de prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter 
des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, lPagriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour là conservation des sites et des monuments. 

L’exploïtant recherche par tous les moyens, notamment à l’occasion d’apérations ou de remplacement de matériels, à limiter les émissions de polluants. 

La dilution des rejets est interdite. 

Le brâlage et l’incinération des déchets à l’air Hibre sont interdits. 

IV.2. Traitement des émissions et effluents 

  

Des dispositifs dé captation et de traitement efficaces des effluents atmosphériques ou aqueux sont installés et 
maintenus en permanence en bon état de fonctionnement. 

Ces installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites définies par le présent arrêté, sont conçues afin de faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l’épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues afin de réduire et détecter les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas d’indisponibilité momentanée de ces installations de traitement conduisant à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend dans les meilleurs délais techniques possibles les dispositions nécessaires pour respecter à 
nouveau ces valeurs, en réduisant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées, 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement sont 
mesurés périodiquement, le cas échéant en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces 
mesures sont portés sur un registre et tenus à la disposition de Pinspection des installations classées. 

Les produits recueillis à l’occasion des opérations de maintenance des dis ositifs de traitement sont considérés 
P D D 
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